VIIe CONGRES DE L’EUROSAI 
(Cracovie, Pologne, 2-5 juin 2008)



 STRATEGIE DE FORMATION DE L’EUROSAI 2008-2011 
RESOLUTION


ANTECEDENTS 

Le Comité de formation de l’EUROSAI (CFE) a été créé lors de la XXIIème réunion du Comité directeur en l’an 2000, avec pour mission d’appuyer l’EUROSAI en matière de formation. Les tâches initiales dont le CFE a été chargé concernaient notamment la promotion de stages de formation, les sites Internet de formation dans le contexte de l’EUROSAI, et l’encouragement de la coopération avec l’Initiative de développement de l’INTOSAI (IDI).


Le VIe Congrès de l’EUROSAI (Bonn, 2005) a approuvé la Stratégie de formation de l’Organisation pour la période 2005-2008, avec les objectifs stratégiques suivants: la prévision de la formation à travers des séminaires et des stages, l’amélioration de l’échange professionnel dans les ISC et l’objectif de faciliter l’échange d’informations. Le CFE a été mandaté à mettre en œuvre cette Stratégie, sous l’autorité et les instructions du Comité directeur. Une évaluation de cette mission a été intégrée dans le Rapport d’Activités du CFE.


La Stratégie de formation susmentionnée a servi à pourvoir aux besoins des Membres de l’EUROSAI pendant cette période. Cependant, le domaine de l’audit du secteur public change rapidement dans la région EUROSAI, et la stratégie doit s’adapter aux changements.



Par conséquent, afin de garantir que l’exécution de la stratégie donne une réponse efficace aux objectifs et nécessités des ISC de façon adéquate, pertinente, cohérente et focalisée, et que la formation au sein de l’EUROSAI est bien gérée et mise en œuvre de manière efficace et efficiente, la Stratégie de formation a fait l’objet d’une révision pour la période 2008-2011. 



La Stratégie de formation de l’EUROSAI 2008-2011 entend appuyer et renforcer les ISC dans l’exercice de leur fonction et ajouter de la valeur pour tous les Membres de l’EUROSAI, en procurant de la formation et en échangeant des connaissances. L’objectif de la formation est d’augmenter l’efficacité en se concentrant sur des priorités clés de la formation et sur la formation de divers groupes d’ISC de la Région.
 Strategie de formation de l’EUROSAI 2008-2011


[image: image1]

 

STRATEGIE DE FORMATION DE L’EUROSAI 2008-2011


INTRODUCTION 

L’Organisation européenne des Institutions supérieures de contrôle des finances publiques (EUROSAI) est l’un des sept Groupes régionaux de l’Organisation Internationale des Institutions supérieures de contrôle des finances publiques (INTOSAI). Elle a été constituée en 1990 et c’est l’une des régions les plus diverses de l’INTOSAI. L’EUROSAI est composée de 48 Institutions supérieures de contrôle des finances publiques (ISC) et ses langues officielles sont au nombre de cinq. Cette région accueille toute une gamme de modèles d’ISC: Audit Général, Cour et Collège, et elle comprend non seulement les Etats membres de l’UE et d’autres qui n’en font pas partie, mais aussi des pays en processus d’adhésion à l’UE. L’EUROSAI représente des ISC qui se retrouvent au milieu de différents processus de développement.

Les ISC de la région EUROSAI jouent un rôle crucial au moment d’exiger aux gouvernements de rendre des comptes de façon continue. L’objectif de l’EUROSAI, par le biais de sa Stratégie de formation 2008-2011, est d’appuyer et de renforcer les ISC dans l’exercice de cette mission ainsi que d’ajouter de la valeur en faveur de l’ensemble des membres de l’ EUROSAI.

Pour sa création, l’EUROSAI s’est inspirée de la structure de l’INTOSAI à ce moment-là. Pour sa part, l’INTOSAI a approuvé son premier plan stratégique (2005-2010), qui présente sa mission, sa vision et ses valeurs fondamentales, et qui comprend trois objectifs ayant trait à sa mission et qui concernent les normes professionnelles, le renforcement des capacités et l’échange de connaissances. L’exécution du Plan Stratégique de l’INTOSAI depuis 2005 signifie que cette Organisation dispose d’ores et déjà de structures permettant d’améliorer le développement professionnel de la communauté d’ISC. La Stratégie de formation de l’EUROSAI vise à donner une direction stratégique et une structure similaire à l’exécution des activités de formation de l’Organisation, en vue de renforcer son impact.

Le Comité de formation de l’EUROSAI (CFE), mis en place en 2000 par le Comité directeur de l’EUROSAI comme organe opérationnel, est responsable de l’exécution de la Stratégie de formation sous la direction du Comité directeur.

La mission de l’EUROSAI en ce qui concerne la formation consiste à: «Améliorer le développement professionnel et institutionnel des Membres de l’EUROSAI». 


Cette mission définit l’objectif central des activités de formation de l’EUROSAI. Elle reflète aussi le postulat de l’EUROSAI, selon lequel la formation professionnelle de l’individu, d’un côté, et le développement institutionnel, d’un autre côté, sont interdépendants. Ces deux niveaux doivent être couverts simultanément par les activités de formation de l’EUROSAI. L’Organisation porte une attention toute particulière aux ISC qui ont le plus besoin d’un renforcement des capacités.
  
La vision de l’ EUROSAI en matière de formation est comme suit: «L’EUROSAI contribue à l’amélioration continue et au développement du contrôle du secteur public dans cette région». 

Cette vision exprime l’objectif de l’EUROSAI en ce qui concerne la formation. Tout en respectant et en tenant compte de la diversité de la Région, le principe qui est sous-jacent est qu’il y a toujours des possibilités de développement et d’amélioration. En facilitant l’échange d’expériences et les options d’apprendre les uns des autres, ainsi que des experts extérieurs, l’EUROSAI contribuera à l’amélioration continue et au développement du contrôle du secteur public qui est exercé dans cette région.
  
Sur la base de sa mission et de sa vision, trois priorités stratégiques ont été identifiées pour la période 2008-2011: 





L’objectif principal du CFE est d’apporter et de coordonner les activités de formation à l’adresse des membres de l’EUROSAI. La formation sera souvent concentrée sur l’individu et, par conséquent, elle sera étroitement liée à la mission d’améliorer le développement professionnel. Cependant, du fait qu’elle doit s’adresser aux différents niveaux de personnel, y compris la gestion, la formation des individus contribue au développement institutionnel. Dans ce domaine, une attention particulière est portée aux ISC ayant le plus besoin en matière de formation. Les efforts du CFE dans ce domaine sont appuyés par IDI, un agent de formation très important, qui coopère avec le CFE régulièrement.

En vue d’être efficace, la formation doit être localisée, et basée sur les nécessités identifiées, tant en ce qui concerne les méthodes d’apprentissage qu’en ce qui concerne la thématique. Par ailleurs, il est important que la formation soit fondée sur des objectifs d’apprentissage claires et partagés et que la qualité soit contrôlée de près. Le suivi du résultat est une entreprise très complexe. Le fait d’apprendre à partir des expériences des autres, conduit au CFE à jouer un rôle de supervision qui avec une actualisation continue de l’information concernant les nécessités de formation des ISC, lui permettra de faciliter l’organisation des stages de formation.

Avec les nouvelles technologies et théories sur les méthodes d’apprentissage qui apparaissent continuellement, un autre objectif est d’explorer de nouvelles formes de fournir des informations et d’obtenir un apprentissage plus efficient à travers, par exemple, l’externalisation de l’enseignement et les possibilités de l’e-learning ( apprentissage à distance sur Internet), ainsi que de rapprocher les relations avec les universités.

 


Étant donné que l’EUROSAI est une région diverse, il est aussi vraisemblable l’existence de sous-groupes d’ISC dans le contexte EUROSAI partageant des bases communes dans des domaines spécifiques. Pour pouvoir s’adresser à ces sous-groupes de manière efficace, il faut les identifier et leur fournir les bases pour l’échange de connaissances et l’établissement de réseaux professionnels. Parmi les éventuelles activités, au-delà des stages de formation traditionnels, des groupes de travail pourraient être mis en place ou des réunions d’experts pourraient être coordonnées.


Un élément essentiel dans l’exécution de cette priorité est le site Internet de l’EUROSAI. En ce qui concerne la formation et l’échange de connaissances, le site Internet est une plateforme accessible pour partager des informations sur les activités du passé et du futur, et pour apporter des matériels de formation. Le site Internet doit aussi être un outil principal pour rendre la Stratégie de formation plus visible aux Membres de l’EUROSAI.





L’EUROSAI s’est engagée à apporter des contenus aux projets de développement institutionnel de chacune des ISC et à l’échelle la plus vaste possible. La création de bases de données d’experts , ainsi que le fait de faciliter l’échange d’expériences sur la gestion de la formation ou sur l’assistance technique sont des exemples des possibles efforts à faire. En outre, l’apport de contenus aux systèmes de certification professionnelle est une contribution très importante au développement institutionnel des projets de chacune des ISC.


Même si toutes les ISC sont éligibles comme groupes destinataires pour le développement institutionnel de différents types, la Stratégie de formation est particulièrement adressée à ces ISC ayant le plus besoin d’un renforcement des capacités. Par conséquent, la coopération avec IDI et la CRC est fondamentale. L’EUROSAI coopérera étroitement avec IDI, la CRC et la grande famille de l’INTOSAI afin d’appuyer le renforcement des capacités dans la région. La coopération peut comprendre non seulement des activités coordonnées, mais aussi l’échange de matériels de formation et l’appui financier.
La coopération avec des partenaires extérieurs en vue de promouvoir la formation et les connaissances spécialisées sur des thèmes concrets a été énormément fructueux dans le passé et doit continuer à être l’un des principaux objectifs à l’avenir.

  



Résolution




Compte tenu du Rapport d’Activités du CFE 2005-2008, de l’Evaluation de l’exécution de la Stratégie de formation de l’EUROSAI 2005-2008, qui a été faite par le CFE, et de la proposition de Stratégie de formation 2008-2011, 



Le Comité directeur propose au Congrès: 

· D’approuver le Rapport d’Activités du CFE et de le remercier pour son travail dans la mise en œuvre de la Stratégie de formation de l’EUROSAI 2005-2008.

· D’approuver la Stratégie de formation 2008-2011 proposée.

· De demander au Comité directeur de mettre en œuvre, avec le soutien du CFE, la Stratégie de formation 2008-2011 et d’en informer le VIIIe Congrès. 

· De demander au CFE d’informer périodiquement le Comité directeur de ses activités.

EXECUTION





Faciliter que soient partagées des expériences sur la gestion de la formation 


Etudier et apporter des matériels sur les systèmes de certification professionnelle 


Coopérer avec les groupes de travail régionaux


Fournir des matériels aux projets de développement institutionnel


Coopérer avec l’Initiative de développement de l’INTOSAI (IDI) 


Collaborer avec la commission de renforcement des capacités de l’INTOSAI (CRC).


Coopérer avec d’autres auditeurs ou partenaires extérieurs, lorsque cela soit d’intérêt 





Faciliter que soient partagées des connaissances dans la région à travers les contenus du web de l’EUROSAI ayant trait aux activités et matériels formatifs 


Faciliter l’échange d’expériences et de connaissances entre les ISC à travers la mise en place de réseaux professionnels 


Contribuer au développement de la formation et au partage de connaissances en coopération avec les groupes de travail de l’EUROSAI pour promouvoir la qualification professionnelle








Dispenser de la formation à travers des séminaires et des événements sur la base des nécessités identifiées, y compris la coopération dans ce domaine avec l’Initiative de développement de l’INTOSAI (IDI) 


Explorer des systèmes d’apprentissage alternatifs, tels que l’externalisation, la formation à distance et l’éducation universitaire


Contrôler la qualité et les résultats des activités de formation de l’EUROSAI


Développer des lignes directrices pour l’organisation d’activités de formation dans le cadre de l’EUROSAI 


Actualiser régulièrement les informations sur les nécessités de formation des ISC


Faciliter le financement pour les activités formatives
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Priorité stratégique 3





Développement Institutionnel





Priorité stratégique 2





Partager des Informations et des Connaissances








Priorité stratégique 1





Formation





Vue


«L’EUROSAI contribue à l’amélioration continue et au développement du contrôle du secteur public dans cette Région»





Mission


«Améliorer le développement professionnel et institutionnel des Membres de l’EUROSAI»





Priorité stratégique nº 1: 


Donner de la formation au personnel des ISC pour les mettre en mesure de développer et de maintenir les compétences et l’expérience nécessaires pour l’exercice de leurs fonctions





Priorité stratégique nº 2: 


Encourager l’échange de connaissances et d’expériences, en faisant en sorte que les ISC de cette région soient en mesure d’accéder aux meilleures pratiques Dans le domaine du contrôle du secteur public








Priorité stratégique nº 3: 


Contribuer au développement institutionnel pour que les ISC soient fortes, indépendantes et multidisciplinaires








